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BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 
 

TECHNICIEN DE MAINTENANCE DES SYSTÈMES 

ÉNERGÉTIQUES ET CLIMATIQUES 

(Bac Pro TMSEC) 
 

Présentation générale 
 

Le titulaire de ce diplôme est un technicien chargé de la maintenance corrective (dépannage et 

réparation) et de la maintenance préventive (entretien) des installations sanitaires, thermiques 

et climatiques de toutes tailles et de tous types (appareil de climatisation, appareils sanitaires, 

chaudières, pompes à chaleur...). 
 

Il travaille dans des établissements de nature et de taille différentes tels que :  

 Les entreprises ayant un service maintenance, dépannage ou service après vente où il se 

voit confier un ensemble de clients pour effectuer des visites techniques. Il organise ses 

visites dans le cadre défini par son responsable. 
 

 Les entreprises ayant leur propre service de maintenance. En poste fixe, il intervient sur une 

installation d'une taille ou d'une importance justifiant la présence permanente d'un personnel 

d'entretien et de conduite. Il travaille alors en équipe, sous l'autorité d'un responsable de site. 

 

Conditions d’admission 
 

 Cette formation d’une durée de 3 ans est accessible aux élèves issus de 3ème, 3ème Prépa Pro 

du CAP Installateur Thermique 

 Changement de statut possible pendant le cycle de formation  (scolaire →apprenti) 

 
 

Poursuites d'études 
 
Le Bac Pro TMSEC a pour premier objectif l’insertion professionnelle qui permet l’entrée dans la 

vie active. 

Cependant, avec un très bon dossier et une réelle motivation, une poursuite d’études est 

envisageable en : 

 Mention Complémentaire (MC) Énergies Renouvelables 

 BTS Maintenance des Systèmes Énergétiques et Fluidiques → 

 BTS Fluides Energies Domotique 

Proposés au 

Lycée Pierre-Joël Bonté 

Formation en 
alternance 



Débouchés  
 
Technicien (dépanneur) en entreprise artisanale ou industrielle. 

 

Contenu de la formation 
 

Description des tâches  

La fonction maintenance implique les activités suivantes : 

 Prise en charge du dossier de l’installation ou de l’ordre de dépannage : 

 Prendre connaissance du dossier, des éléments transmis (écrits, oraux) 

 Rechercher des informations techniques complémentaires 

 Choisir les moyens (outillage, matière d’œuvre, sécurité) 

 Prise en charge de l’installation sous contrat : 

 Reconnaître le site et ses contraintes (accès au local, autorisations) 

 Contrôler l’état et les caractéristiques des équipements 

 Réaliser un essai partiel des équipements 

 Vérifier la conformité de l’installation  

 Intervention de maintenance préventive et de dépannage : 

 S’informer sur l’intervention demandée 

 Reconnaître le site et ses contraintes (accès, autorisations, plan de prévention) 

 Protéger sur le site les personnes et les biens 

 Réaliser une intervention de maintenance et observer les anomalies éventuelles 

 Étudier les symptômes, analyser l’installation, rechercher la panne, diagnostiquer 

 Réaliser une intervention de dépannage 

 Réaliser les essais, les réglages, les contrôles, les relevés, les enregistrements  

 Remettre en ordre le site 

 Communication : 

 Identifier les doléances du client 

 Élaborer des rapports d’intervention 

 Prendre en compte l’environnement de l’intervention 

 Signifier au client le début et la fin de l’intervention 

 
 
 

Formation en entreprise 
 

Des Périodes de Formation en Milieu Professionnel (PFMP) d’une durée totale de 22 

semaines, réparties en stage de 6 à 8 semaines chacun, sont réalisées au cours des 3 

années de formation.  

 

Elles donnent lieu à une épreuve d’évaluation de mise en œuvre, à la rédaction d’un rapport 

d'activités et à une soutenance orale qui font partie intégrante des épreuves d'examen. 

 



 


